
Fumer brûle

Après avoir inopinément foutu le feu dans un restaurant en jetant un
mégot,

un jeune hawaïen a été condamné à arrêter de fumer pendant un an, sans
compter les travaux d’intérêt général et une méchante amende. Vous
savez ce qu’il vous reste à faire si la volonté vous manque...

Pour moi, aujourd’hui midi, c’est plat du jour !
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